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VILLAGE AGORHA 

 
MEDECIN COORDONNATEUR (H/F) 

DES PARCOURS DE SANTE  
 

 
 
 

 
 
 
PRESENTATION DU VILLAGE AGORHA  
 
AgorHa est le Village pilote de la Fondation Anne de Gaulle, situé à Montigny-le-
Bretonneux, au cœur des Yvelines (78).  
 
Il constitue un espace de vie, d’accompagnement, d’expertise, de recherche et 
d’enseignement ouvert sur le territoire de près de 6000 m2. Son projet s’ancre dans 
les valeurs et l’ambition fondatrice de Madame de Gaulle et du Général de Gaulle : 
« Vivre libres et vulnérables ensemble »  
 
Le Village interroge et crée une nouvelle ingénierie du lien pour permettre aux 
personnes en situation de handicap de créer avec leurs proches aidants, les 
professionnels et tous les habitants de la ville les conditions du bien vivre ensemble. Il 
invente de nouvelles méthodes pour faire équipe avec la personne afin que chacun, 
quelle que soit sa vulnérabilité, puisse être libre de vivre et d’agir.  
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Le Village propose des Maisons de Partage organisées en colocations, un Centre de 
Ressources et d’Expertises dit le « Cœur » du Village, ainsi qu’un Campus Recherche ouvert sur 
la ville.  
 
Le Campus Recherche est composé d’un Espace Innovation, où les personnes accompagnées 
sont les premières actrices et ingénieurs de leur qualité de vie. Il comprend également une 
Faculté, proposant des enseignements accessibles aux adultes orientés en établissement 
médico-social et ouverts aux habitants du quartier.  
 
Configuré comme un véritable Village appelé à devenir d’ici 5 ans le 9ème quartier de la ville de 
Montigny-le-Bretonneux, AgorHa est un espace pour vivre, se rencontrer et prendre part au 
monde. 
 
 Au sein du Village, chacun peut accéder aux services de la Place du Village, passer d’un quartier 
à l’autre par les rues intérieures et accéder aux différents services ouverts sur la ville : la Maison 
de santé, la Maison de Bien-être, le Restaurant, la Cafétéria, la Médiathèque, la Faculté et la 
Maison de l’Innovation.  
 
Ouvert à 40 premiers habitants porteurs d’un trouble du neurodéveloppement à partir de 
juin 2026, il accompagnera d’ici fin 2027 une totalité de 103 habitants.  
 
Soutenus à créer le « chez eux » au Village, les Villageois vivent dans une des 9 colocations du 
Village :  

- 5 colocations sous autorisation « Etablissement d’Accueil Médicalisé » accueillant au 
total 56 personnes ;  

- 4 colocations sous autorisation « Etablissement d’Accueil Non Médicalisé », 
accompagnant 47 personnes.  

 
En fonction de leurs besoins, soit les prestations santé viennent chez eux, au sein de leur 
colocation et de leur chambre privative, soit les prestations santé sont accessibles au sein de la 
Maison de Santé du Village et/ou auprès d’un partenaire hospitalier ou libéral du territoire.  
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PRESENTATION DU ROLE-MEDECIN COORDONNATEUR DES PARCOURS DE SANTE  
 
Les Villageois sont à la recherche du Médecin coordonnateur qui soutiendra la construction de 
leur parcours de santé, dans le cadre d’un projet médical ouvert sur le territoire, attentif à la 
coopération avec les partenaires de droit commun. 
 
Ils proposent à leur futur Médecin coordonnateur l’opportunité d’exercer avec exigence et 
humanité une médecine de parcours, préventive, participative et personnalisée, apportant 
l’expertise médicale au sein des lieux de vie.  
 
Côte à côte avec les personnes et leurs proches aidants, vous mobiliserez ou pourrez développer 
progressivement de nouvelles compétences dans le champ des troubles du 
neurodéveloppement (déficience intellectuelle, troubles du spectre de l’autisme, 
polyhandicap, paralysie cérébrale, maladies rares, handicap psychique, troubles associés). 
 
En votre qualité de Médecin coordonnateur, vous interviendrez dans un projet animé par la 
logique domiciliaire. Ce projet vous conduira, selon les besoins, à situer votre activité soit 
directement au sein des domiciles du Village soit à la Maison de santé située au coeur du 
Village (la Maison de santé est un plateau de consultations et de rééducation ouvert aux 
partenaires du territoire).  
 
Afin de faciliter l’accès à la santé de tous partout tout le temps, vous interviendrez en coopération 
et auprès des acteurs de santé de droit commun, à l’hôpital et en ville.  
 
MISSIONS PRINCIPALES  
 
Vous êtes rattaché(e) au COEUR du Village, le Centre de Ressources Handicap.  
 
Vos missions principales sont les suivantes :  
 

- Coordonner l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation du projet médical du Village, 
en lien avec les besoins et attentes des personnes, les médecins traitants et les 
partenaires du territoire ;  
 

- Assurer le suivi médical des habitants, à travers la réalisation d'évaluations cliniques et 
la coordination médicale des parcours de santé ;  
 
 

- Apporter l’appui médical aux parcours de santé complexes en facilitant les activités 
diagnostiques et thérapeutiques ;  
 

- Garantir la continuité des soins, notamment grâce aux transmissions informatisées ;  
 
 

- Être l'interlocuteur privilégié des familles et des partenaires médicaux pour le volet 
médical du projet d’accompagnement personnalisé ;  
 

- Former en continu les professionnels aux protocoles médicaux (prise en charge de 
l’épilepsie, évaluation et traitement de la douleur, prévention des troubles de la 
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déglutition, des chutes, des escarres…) et aux recommandations de bonnes pratiques de 
la Haute Autorité de Santé dans le champ des troubles du neurodéveloppement ;  
 
 

- Identifier les partenariats médicaux à mettre en place en fonction des besoins des 
projets de santé personnalisés ;  
 

- Développer progressivement la fonction appui ressource auprès des partenaires de 
santé non spécialistes des situations de handicap ;   

 
- Elaborer et valider les protocoles médicaux ;  
- Impulser des actions de prévention et d’éducation à la santé ;  

 
- Réaliser des actes de prescription en cas d’absence du médecin traitant et/ou en 

situation d’urgence ;  
 

- Participer activement à la démarche d’amélioration continue de la qualité et de gestion 
des risques ;  

 
- Prendre part, selon ses souhaits et disponibilités, dans les programmes d’innovation du 

Campus Recherche du Village.  

PROFIL RECHERCHE 

Vous êtes titulaire du Diplôme de Docteur en Médecine Générale et êtes inscrit à l'Ordre des 
Médecins. Une première expérience auprès des personnes en situation de handicap ou en 
hospitalisation à domicile serait un atout apprécié. 
 
Disposant d’une expérience confirmée du travail en équipe et de la coordination médicale, vous 
savez ordonnancer les priorités et faire preuve d’écoute et de discernement. Votre engagement 
s’inscrit dans une réflexion éthique.  
 
Vous aimez transmettre et faire monter en compétences les collectifs au sein desquels vous 
intervenez.  
 
La maîtrise de l’outil informatique est indispensable.  
 
ACCES AUX FORMATIONS  
Accès à un programme de formations continues notamment dans le champ des Troubles du 
Neurodéveloppement (TND) et de la communication alternative et améliorée (CAA).  
 
 
QUOTITE DE TEMPS DE TRAVAIL  
Le poste est proposé à mi-temps ; la quotité de temps peut faire l’objet d’un échange.  
 
 
RENSEIGNEMENTS ET CANDIDATURES  
Clarisse MENAGER, Directrice Générale  
c.menager@fadg.org  
07 57 12 74 03  

mailto:c.menager@fadg.org

